
FLASH INFO!

Pour votre parfaite information, le 25 janvier dernier, le SPS a obtenu auprès du 
Chef d’Établissement la possibilité pour TOUS LES PERSONNELS d’accéder à 

la salle Thierry CHOPIN à la fin de leurs services.

Cette demande faisait suite à la note de service qui stipulait que SEULS les 
personnels ELSP et UDV avaient cet avantage.

Pour le moment, et pour des raisons sécuritaires en rapport avec le service de 
nuit, l’horaire de fermeture de la salle passe de 18h00 à 19h30 pour tout le 

monde en conservant le même système de «réservation de créneau».

Le bureau local, le 27/01/2022.


